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Le mot du maire

 Jean-Jacques Bruschini

Lundi 2 septembre à 20H30

Lundi 7 octobre à 20H30

Lundi 4 novembre à 20H30

Lundi 2 décembre à 20H30

CONSEILS MUNICIPAUX

Le marathon électoral de ces deux derniers
mois, nous a conduits à une situation
politique inédite. Plus que jamais, il est
nécessaire de redéfinir les valeurs sur
lesquelles repose notre société et faire en
sorte qu’elles retrouvent l’adhésion de tous. Il
faut le rappeler, la République n’est pas une
de ces valeurs. C’est un principe permettant
aux citoyens d’opinions divergentes, de
croyances différentes de vivre et construire
ensemble. Ce principe doit permettre
également de redonner à tous les citoyens
défaits par les questions du quotidien, le sens
de ce qui se joue au niveau mondial.
Ne pas avoir à choisir entre la fin du mois et
la fin du monde demande à chacun une
réflexion sur le monde et une action, un 

engagement au niveau local pour assurer à tous
une vie digne dans le partage des ressources, le
respect d’autrui et rendre ainsi la vie plus
désirable.
C’est ce que propose la commission EE avec les
ateliers de transition et le festival AGIR ICI ET
MAINTENANT (cf pages interieures) 
A Upie, ces élections ont été l’occasion de tester la
mise en place des deux bureaux de vote dans un
nouveau lieu, à savoir la salle des fêtes. Un
changement important de tradition tant pour les
électeurs et électrices que pour le personnel
communal, changement ayant rencontré une
totale satisfaction.
Que soient remerciés, les employés communaux,
les assesseurs et scrutateurs bénévoles venus
prêter main forte aux élus mobilisés trois
dimanches pour l’organisation de ce marathon.
                                                                                                       
Un bel été à tous

http://jimprimeenfrance.fr/


Sam. 14 et dim. 15/09 : Foulée Upienne
à la salle des fêtes

Mar 24/09 : Réunion du calendrier des
associations à la mairie à 20h

Mar 10/09 : Assemblé générale de l’APEECU
à la petite cantine

Dim. 10/11 : Bouviers : Matinée Boudin

Septembre

Novembre

Sam. 19/10 : Amicale des Pompiers
Repas dansant à la salle des fêtes

Dim. 27/10 : Régie spectacle/enfant 
à la salle des fêtes

Ven. 31/10 : APPECU: Halloween 
au bar de la salle des fêtes

CALENDRIER 

Octobre

Sam 7/09 : Forum des Associations à maison
des associations et petite cantine de 9h à 12h

Sam 26 et 27/10 : Marché des créateurs 
La grange aux merveilles-à la Grange.

Sam 5/10 : Loto des bouviers à 18h
à la salle des fêtes.

Sam 7 ET 8/09 : Concours national de chien
de bergers à Vaunaveys. 

Lun 11 /11 : Bouviers : Régie spectacle/concert
classique à la salle des fêtes 

Mar. 05/11 : OBU : Assemblée générale



Le programme était riche en contenu et en diversité :
- Un petit marché de producteurs, artisans et
créateurs locaux : Goham, Soroera, La ferme des
cabrettes, Le pity maraicher, la biscuiterie du Rozet,
Willy l’happyculteur, La popote du coeur, Wopaya,
La petite artisterie, Etoffes pour touffes,
Mam’couzette, et Paquerette artisane.

- Un village d’initiatives locales : stiloop (recyclage),
tinyland (habitat léger), la fresque du climat-quizz,
azul (savoirs et partages), Syndicat des eaux du Sud
Valentinois, association ADOS (Co-eau-pérons !),
Civam (femmes en agriculture).

- Valence Romans Agglo nous a concocté plusieurs
animations : balade sur les coteaux de Montmeyran à
la découverte des pelouses sèches en compagnie de la
LPO, la découverte du tri et du compost à travers des
jeux ludiques, un atelier sur la rénovation des maisons
avec des matériaux biosourcés et un atelier cuisine
pour la marque “les toqués du local” en compagnie
de la conserverie mobile.

- Valence Romans Mobilités nous a permis de tester les
vélos électriques qui sont à la location (Mon Libelo) et
le tandem qui reçoit toujours un franc succès !
- Un atelier “à la découverte des fleurs de saison” avec
D' Âme des Champs
-Un atelier “expériences scientifiques autour du zéro
déchet” avec Pousses de science
- Un atelier pour découvrir la sérigraphie sur papier ou
tissu avec Citron crayon
- un atelier radio micro-trottoir réalisé par une
quinzaine d’enfants encadré par Jordane de Radio
Mega afin de recueillir les témoignages des exposants
et festivaliers sur les questions de transition.
- Une table ronde “libérer la parole autour des règles”
avec Anaelle de Etoffes pour touffes.
- Une table ronde “les territoires ruraux entre résilience
et résistances” avec Claude Veyret de l’association
Ecologie au quotidien.
- Un espace enfants avec un manège à manivelle des
Animalices, des jeux en bois proposés par la MJC de
Livron et des lectures proposées par la médiathèque de
Montmeyran en présence des bénévoles Marie-Hélène
et Clément.
- Un ciné débat sur la fleur française animé par
Lydvine Carré, floricultrice sur Montmeyran, qui a
rassemblé plus de 50 personnes et permis des échanges
enrichissants
- Un programme de courts-métrages tout au long de
l’après-midi proposé et animé par Bertrand Sinssaine,
citoyen montmeyranais et vidéaste engagé et qui réalise
des vidéos dans les domaines de l'écologie, de
l'environnement et du spectacle vivant.
- et pour finir en beauté, nous avons eu l’honneur
d’accueillir la Djette La Scandaleuse et ses vinyls dans
une ambiance festive et détendue.

Nous remercions tous les acteurs et actrices locaux qui
ont pu ainsi permettre aux citoyens d’échanger autour
de l’écoféminisme, des mobilités douces, la
biodiversité, l’alimentation, l’économie circulaire… et
l’association Running Montmeyran qui a tenue la
buvette et la restauration tout au long de cette journée
ensoleillée !

Des élus, des citoyens et citoyennes engagé-es, des
producteurs et productrices, des associations, un public
présent et chaleureux : TOUS ET TOUTES ONT AGI
ICI ET MAINTENANT !!!

C’est plus de 300 personnes qui se sont rendues au
festival des possibles !

Les communes de Upie et de Montmeyran s'unissent
depuis 3 ans afin d'organiser des temps forts permet-
tant de sensibiliser les citoyens sur des théma-tiques
de zéro déchet, circuits courts, économies d'énergies et
énergies citoyennes, alimentation et agriculture locale,
et bien d'autres sujets de transition !

Le Festival 

AGIR ICI ET MAINTENANT
1.

AGIR POUR
L'ENVIRONNEMENT

Valeria Crouzet, Commission Transition
Laetitia Challancin Montmeyr’en Transition



La loi Agec du 1er janvier 2024 prévoit que
tous les ménages disposent d'une solution pour
trier leurs biodéchets (déchets alimentaires et de
jardin). L’obligation de tri à la source des
biodéchets n’incombe pas aux ménages : c'est
aux collectivités de proposer des solutions
permettant aux ménages volontaires d'effectuer
ce tri à la source.

Ainsi, L'Agglo fournit gratuitement le matériel
et assure l'accompagnement des particuliers si
nécessaire. Les demandes de matériel sont à
effectuer sur agglae.fr. Les particuliers peuvent
ensuite utiliser le compost dans leurs espaces
verts ou potagers.

Sur l'espace public, en lien avec la commune, on peut
également installer un compostage collectif. C’est
chose faite, après 3 ans d’attente, rue de la Poste.
10 foyers se sont portés volontaires pour tenter cette
expérience. Deux personnes se sont proposées comme
référentes. Dans ce cadre, elles ont suivi une
formation théorique puis pratique. L’inauguration a
eu lieu ce mardi 18 juillet.

Les biodéchets sont composés à 80 % d'eau. Les
incinérer est inutilement énergivore. Les enfouir
génère du méthane, un gaz dont le pouvoir de
réchauffement global est 25 fois supérieur à celui du
CO2. Les trier afin de les valoriser ne présente que
des avantages. En triant les biodéchets, plus de 800
000 tonnes de gaz à effet de serre sont évitées.

Le compostage collectif c’est aussi l’occasion de
développer des échanges, des liens au sein de notre
village.

Rendez vous à la première distribution de compost !

Après de nombreux aléas, changement
d'emplacement initialement choisi,
confinement, pénurie de bois, et la liste est
encore longue… le centre bourg se dote
enfin d’un compost collectif.

Valeria Crouzet, Commission Transition.

2. JE COMPOSTE



Vendredi 24 mai, une dizaine de
personnes se sont retrouvées à la P’tite
cantine dans le cadre des ateliers de la
Transition. 
L’objectif de cette soirée : débloquer
l’action climatique.

Qui doit agir ? Tout le monde.

En effet, il nous faut sortir du fameux
triangle de l’inaction, dans lequel
citoyens citoyennes, Etat et entreprises
se rejettent les responsabilités.
Inventons des vies et une société bas
carbone pour garder une planète
habitable : c’est urgent, vital et ça fait
du bien !

La pédagogie est au cœur des stra-
tégies multiples pour contenir le ré-
chauffement climatique et garder une
planète habitable.

L’atelier Inventons nos vies bas carbone est un
formidable moyen de permettre à toute personne, en
quelques heures, de se familiariser avec les ordres de
grandeur essentiels, et ainsi de passer à l’action
efficacement.

Aujourd’hui, un foyer français produit en moyenne 10
tonnes de CO2, or pour limiter le réchauffement
climatique en de dessous de +2°C, il nous faut passer à
moins de 2 tonnes d’ici 2050.

Durant 3 heures, en groupe nous avons pu construire
des solutions et des imaginaires positifs. Grâce à des
cartes intuitives et visuelles, nous avons pu découvrir
les ordres de grandeur liés aux réalités de notre
quotidien (alimentation, transport, logement…). 

Puis, nous avons échangé sur ce que chacun chacune
considère comme un frein face au changement. Ce
temps de dialogue a fait émerger des solutions et des
imaginaires positifs pour passer à l’action et faire
baisser nos émissions.

Valentine Monnier, Habitante d’Upie
Valeria Crouzet, Commission Transition

Laetitia Challencin, Montmeyr’en Transition

3. Ateliers de la Transition.



Que sont les Vélobox à usage ponctuel ?
Ce sont des abris vélos sécurisés, conçus pour
répondre à vos besoins ponctuels de
stationnement sécurisé lors de vos
déplacements à vélo.
Que vous soyez en ville pour quelques heures
ou pour une journée entière, ces Vélobox vous
offrent la tranquillité d’esprit en protégeant
votre vélo des intempéries et des risques de vol.
Où les trouver ?
Trois nouveaux sites stratégiques vont
accueillir ces Vélobox dès le 1er juillet :
- Place du Champ de Mars à Valence
- Avenue du Président Herriot à Valence
- Giratoire de l’Europe à Romans

Comment ça marche ?
Simple ! Une carte bancaire fait office de
badge pour ouvrir la porte de l’abri. Plus
besoin de cadenas ni de clés compliquées !
Des tarifs avantageux : 0.50€ la première
heure, puis 1€ par heure supplémentaire
(jusqu’à 48 heures maximum).

Pourquoi essayer ?
Que vous soyez cycliste quotidien ou
simplement curieux de découvrir une nouvelle
façon de stationner votre vélo, les Vélobox
sont là pour vous ! C’est aussi une manière
pratique de combiner vélo et autres moyens de
transport, comme le bus ou la voiture
partagée.

Ne manquez pas l’occasion d’essayer ce
nouveau service !

Conscient de la nécessité de développer des
solutions innovantes pour répondre
aux défis de la mobilité durable, le syndicat
Valence Romans Mobilités investit dans un
nouveau service de stationnement vélo : Les
Vélobox à usage ponctuel !

Plus d’informations sur le site
www.valenceromansmobilites.fr

4. VÉLO ET TERRITOIRE



Entretien des espaces verts 

Chauffage de l’école

Ce printemps a été une période particulièrement difficile pour
l’entretien des espaces verts. 

Pousse rapide, pluies fréquentes ne permettant pas les travaux
de coupe, nombreux jours fériés et ponts, immobilisation d’un
employé pour un problème de dos, fonctionnement à effectif
réduit (pas de chef de service entre décembre et début mai). 

La situation s’améliore progressivement. Nous vous prions de
nous excuser pour les désagréments visuels causés par ces
retards de coupe.

Composteurs
3 composteurs collectifs ont été installés par l’agglo dans la
montée de la poste. Dix foyers se sont inscrits pour les utiliser.

Une chaudière à bois (granulés) complétera la
chaudière à gaz déjà installée. Cette dernière ne sera
utilisée que lors de pics de grands froids et sera à terme
remplacée par une seconde chaudière à bois. Une
étude thermique a été réalisée en 2023. Cette chaudière
à bois permettra de réduire notablement le coût du
chauffage et à terme de supprimer la consommation de
gaz. Cette démarche, allant dans le sens des économies
d’énergies demandées par le gouvernement, ouvre
droit à des subventions qui rendent ce projet réalisable
sans emprunt.L’entreprise IMPULSE sera chargée de
la maîtrise d’œuvre avec un architecte local. L’étude se
poursuivra courant 2024 de façon à changer la
chaudière début 2025.

5. TRAVAUX



Bernard Porcher

Voirie

La clôture et l’accès au terrain communal des
Boudras ont été refaits complétement (Entreprise  :
les clôtures de la Raye). Ce terrain servira
dorénavant pour entreposer des matériaux qui à
l’heure actuelle sont dispersés en divers lieux de la
commune. De plus, la commune a acheté 1
container maritime sécurisé pour le stockage du
matériel utilisé occasionnellement.

Terrain communal
 des Boudras

Comme annoncé dans le précédent Upien, un
budget conséquent (85  000€) a été voté cette année
pour l’entretien ou la réfection des routes. Les
entreprises TP Réalisation et Colas vont commencer
les travaux fin septembre. La réfection porte sur les
voiries suivantes : 
Partie basse du chemin des Freydières, 
Chemin Saint-Baudile, 
Plateforme près de l’espace de collecte des déchets
située près du cimetière, 
Plusieurs zones dégradées du chemin des Trides,
Chemin du Calvaire,
Impasse des chaux,
Intersection du chemin Ruinelle et du chemin
Favier,
Une zone très dégradée du chemin des Pierres.
Une campagne de réparations des trous (et des
bordures dégradées) sur la voirie a été engagée.
Cette opération n’est pas terminée. Il y a encore de
nombreux trous à boucher. 
La réflexion sur le projet de circulation du quartier
de la rue du Pêcher, du chemin Guillambelle et de la
rue des Boudras se poursuit. Le syndicat des eaux
(SMESV) a programmé le remplacement des
canalisations de ces rues, en principe au quatrième
trimestre de l’année 2024. Les travaux de voirie ne
pourront donc être réalisés qu’à l’issue de ces
remplacements (2025). Les travaux commenceront
par l’élargissement du chemin Guillambelle.

Salle des fêtes
Les rideaux de la scène et les rideaux de fenêtres seront
prochainement remplacés par l’entreprise Appolinaire.
L’éclairage de la grande salle et du bar seront
remplacés par des LEDS.



Les changements de destination
sans travaux ou avec travaux ne
modifiant pas les structures
porteuses en un local constituant
de la surface de plancher ( ex :
véranda).
La transformation de plus de 5 m²
de surface close et couverte non
comprise dans la surface de
plancher de la construction
Les murs de clôture,
Les clôtures, les terrasses situées
aux abords d’un site patrimonial,
Les travaux de ravalement dans le
périmètre d’un site patrimonial,
Les travaux ayant pour effet de
modifier l’aspect extérieur, à
l’exception des travaux de
ravalement,
L’installation, en dehors des
terrains de camping, d’une
caravane autre qu’une résidence
mobile pour une durée de 3 mois
par an, périodes consécutives ou
non,
Les affouillements et
exhaussements de sol dont la
hauteur pour un exhaussement ou
la profondeur pour un
affouillement excède 2m et dont la
superficie est > ou égale à 100m2. 
Coupe et abatage d’arbres dans des
espaces boisés classés.

Les travaux ne nécessitant pas de
formalité 

Les travaux de ravalement non
situés à proximité d’un site
patrimonial,
Les travaux d’entretien ou de
réparation ordinaire,
Les terrasses de plain-pied, non
située dans le périmètre d’un site
patrimonial.

Se référer également au règlement
du PLU pour les prescriptions
particulières liées à votre projet  :
implantation et volume des
constructions, surfaces créées,
limites séparatives, clôtures, maté-
riaux, vérandas, pompes à chaleur,
installations photo-voltaïques,
accès carrossables, assainissement
des eaux pluviales et des eaux
usées, réseau électrique…

Documents utilisés pour vos
démarches :
A partir du site internet de la
mairie, rubrique urbanisme, vous
pouvez  : 

Imprimer les formulaires
(CERFA) pour les renseigner
puis les transmettre à la mairie,
ou effectuer votre demande en
ligne.

Remarque  : le PLU est en cours de
révision, les informations affichées
sur le site internet de la mairie sont
celles du PLU en vigueur. Le site
sera mis à jour après validation du
nouveau PLU (novembre en
théorie).

Le permis d’aménager : il concerne les
lotissements, les remembrements, les
terrains de camping, les parcs
résidentiels de loisirs, les terrains
pour permettre l’installation de
résidences démontables, les aires
d’accueil, les créations ou
aménagements d’espaces publics
dans le périmètre d’un site
patrimonial…

Le permis de démolir  : il doit être
utilisé pour les projets de démolition
totale ou partielle d’une
construction.  Lorsque ces
démolitions dépendent d’un projet de
construction ou d’aménagement, le
formulaire de demande de permis de
construire ou d’aménager permet
également à lui seul de demander
l’autorisation de démolir. 

Le permis de construire : Le
formulaire de demande de permis de
construire et d’aménager doit être
utilisé pour :

Les changements de destination
avec travaux modifiant les
structures porteuses ou la façade,
Les travaux nécessaires à la
réalisation d’une opération de
restauration immobilière,
Les travaux portant sur un
immeuble inscrit au titre des
monuments historiques,

Observations complémentaires à
prendre en compte : 
L’énumération ci-dessus illustre les
demandes les plus communes, il
importe également de se référer au
règlement du PLU pour prendre en
compte les particularités liées
notamment au zonage de la
commune (UA, UB, UI, UE, UL,
A, N) aux zones humides ou
inondables, aux espaces boisés
classés, aux éléments de patrimoine
local, aux règles relatives au
changement de destination de
surfaces plancher dans des
bâtiments situés en zone A ou N. 

La demande préalable : Le formulaire
de demande préalable doit être utilisé
pour déclarer des aménagements, des
constructions ou des travaux non
soumis à permis : 

Selon la nature, l’importance et la
localisation des travaux ou

aménagements, votre projet pourra soit
être précédé d’une autorisation soit

permis de construire, permis d’aménager,
permis de démolir. soit être précédé du
dépôt d’une déclaration préalable, soit
n’être soumis à aucune formalité avec
obligation cependant de respecter les

règles d’urbanisme.

J'AI UN PROJET D'AMENAGEMENT
Réglementation

Bernard Porcher



*Sauf périmètre de monuments historiques

<5m2 : aucune formalité
<20m2 : déclaration préalable
>20m2 : permis de construire

Sans surélévation : aucune formalité
<5m2 : aucune formalité
<20m2 : déclaration préalable
>20m2 : permis de construire<20m2 : déclaration préalable

>20m2 : permis de construire

Déclaration préalable si
dans le périmètre d’un
monument historique

Non couverte/couverte < 1.80m
    Bassin < 10m2 : aucune formalité
    Bassin < 50m2 : déclaration préalable
    Bassin > 50m2 : Interdit
Couverte > 1.80m : permis de construire

Autorisations



CONSTRUCTION PYLÔNE, POTEAU, STATUE :
Hauteur>12m : 

          Emprise au sol > 5m2 : Permis de construire
          Emprise au sol < 5m2 :  Déclaration préalable
           

Hauteur<12m : 
             Emprise au sol > 5m2 : Déclaration préalable
             Emprise au sol < 5m2 : Pas de déclaration

CHASSIS SERRES
Hauteur < 1.80m : Pas de déclaration
Hauteur > 1.80m : 

            Surface < 2000m2 : Déclaration préalable
            Surface > 2000m2  : Permis de construire

Hauteur > 4m : Permis de construire

CRÉATION SURFACE PLANCHER:
<5m2 : aucune formalité
<20m2 : déclaration préalable
>20m2 : permis de construire

CONSTRUCTION EOLIENNE :
Hauteur>12m : Permis de construire
Hauteur<12m : 

             Site patrimonial : Déclaration préalable
             Site non patrimonial : pas de déclaration 

FOSSE ACTIVITÉ AGRICOLE:
Bassin  > 100m2 : Permis de construire
Bassin < 100m2 : 

             Bassin > 10m2 : Déclaration préalable
             Bassin < 10m2 : Pas de déclaration 

PRODUCTION ÉLECTRIQUE, ÉNERGIE SOLAIRE
AU SOL
Non autorisé sauf sur zones spécifiques (loi APER)
exemple : anciennes carrières

Cas particuliers



Suite au départ de M. Laurent Bonnard pour les
services de la Région, nous avons recruté un
nouveau responsable des services techniques. Il
s’agit de M. Lafraise qui a pris ses fonctions au
début du mois de mai. Il a été recruté en raison de
ses nombreuses compétences professionnelles
notamment dans le bâtiment et de son dynamisme.
Il était jusque-là responsable des services techniques
de Beauvallon.  Nous lui souhaitons la bienvenue
dans notre commune et comptons sur les Upiens et
Upiennes pour lui réserver le meilleur accueil
possible.

M.Lionel LAFRAISE, nouveau
responsable des services
techniques 

Le conseil municipal tient à rappeler que les
propriétaires doivent entretenir les haies et les arbres
qui bordent les voies publiques. Notamment, ils
doivent assurer la taille des arbustes et des haies en
laissant un minimum de 50 cm entre le bord de la
voirie et les haies. Il rappelle qu’en cas d’accident, la
responsabilité du propriétaire riverain peut être
engagée. L’élagage des arbres est également
nécessaire pour protéger les réseaux électriques et de
télécommunication et ainsi rester connecté.   
Actuellement, nous recensons les propriétaires
concernés afin de leur adresser, prochainement, un
courrier leur rappelant leurs obligations au regard
du code civil. 

Entretien des haies en
bordure des voies publiques

Plusieurs personnes nous ont signalé des disparitions
de pots de fleurs ou de petites stèles sur certaines
tombes du cimetière. Si nous ne savons pas pour
l’instant s’il s’agit véritablement de vols ou de l’action
de petits plaisantins, merci de signaler au secrétariat
de mairie tous les faits similaires et éventuellement de
porter plainte auprès de la gendarmerie de Chabeuil.

Cimetière

À noter dans vos agendas, rendez-vous début
septembre pour le 1er atelier de la rentrée !
 Atelier : fresque des règles 
Un atelier pour comprendre les enjeux des
menstruations, dans la société, au travail, sur la santé
et sur la planète.
On vous attend nombreuses.
Plus d’information dans l’été sur le panneau lumineux
horaire et lieux.

DIVERS

Programme des ateliers de
la transition.

Propriétaires de poulaillers,
de granges ou de bergeries.
Propriétaires de poulaillers, de granges ou de
bergeries
La commission urbanisme rappelle que les
poulaillers, les granges ou les bergeries ne peuvent
recevoir des activités professionnelles autres que
celles liées à l’agriculture.
Aucun artisan ou entrepreneur ne peut s’installer
dans ces bâtiments agricoles. Cette demande  portée
par les instances agricoles  : chambre d’agriculture,
syndicats agricoles est traduite dans le PLU de la
commune depuis 2003.
Etant donné les faits constatés depuis plusieurs mois,
la commission écrira et convoquera prochainement
les propriétaires concernés.



L’été est Là. Les vacances bien méritées ont débuté
par la kermesse de la médiathèque. Instant festif de
retrouvaille autour d’un repas partagé dans une
ambiance chaleureuse et familiale. Merci à toutes et
tous sans qui ces moments n’existeraient pas. Merci
aux bénévoles, aux parents, à tous les amis de la
médiathèque pour leur investissement au quotidien.
Isabelle a accueilli les bébés lecteurs pour partager
un « Temps des histoires », une fois par mois. Les
enfants malgré leur jeune âge, ont été très attentifs à
l’écoute des récits variés sur les thèmes des vacances,
de l’été, rythmés par des comptines.
Vendredi 12 avril, nous avons voyagé en écoutant les
cartes postales et les contes de tous les continents lus
par la compagnie « Charline and Co ». Nous avons
parcouru, l’Europe, l’Inde, l’Afrique, l’Amérique
latine, et la Nouvelle Calédonie.
Merci Charline et Gauthier pour votre amicale
participation

La soirée s’est prolongé par un atelier de
fabrication de cartes postales.

Les samedis 25 mai et 15 juin, Murielle a animé deux
ateliers créatifs pour les enfants. Ils ont eu le plaisir de
fabriquer de très belles fleurs en papier ainsi que des
personnages en origamis qui ont été autant de cadeaux
supplémentaires pour les papas et les mamans.

Du mercredi 7 juin au jeudi 27 juin, la
médiathèque a accueilli l’exposition « Chemin
faisant », prêté gracieusement par les
Archives Départementales de la Drôme. Les
usagers ont apprécié sa qualité.
Les 19 panneaux de l’exposition racontaient
l’histoire des routes et des déplacements des
hommes depuis la préhistoire jusqu’à nos
jours.

MA MÉDIATHÈQUE



Avec Mireille Martel, nous avons visité une exposition
à la médiathèque créée par l’École des loisirs : La
fabrication d’une bande dessinée. Le personnage
d’Astrid Bromure, créé par Fabrice Parme nous a
accompagnés sur chaque panneau, nous expliquant les
différentes étapes menant à la création d’une bande
dessinée, ainsi que les multiples tâches conduisant à sa
réalisation.

Tout d’abord, l’auteur rédige un scénario. Puis il
propose son travail à une maison d’édition qui accepte
ou pas de fabriquer et de vendre le futur livre.
Lorsque la maison d’édition a validé le projet, l’auteur
réalise le story-board, c’est-à-dire le découpage de
l’histoire en plusieurs cases de différents formats dans
lesquelles sont posées les illustrations et les textes.
Ensuite le dessin sera retravaillé, mis en couleurs avant
d’être édité puis commercialisé.

L’exposition est complétée par une malle de jeux autour
de la BD prêtée par la Médiathèque départementale de
la Drôme. Notre classe a découvert l’histoire de la
bande dessinée du début du xx siècle à nos jours en
jouant avec une frise chronologique faisant référence à
Bécassine, Tintin, Boule et Bill etc...
Nous avons travaillé l’expression des émotions des
personnages en complétant le visage de Cerise avec des
regards, des sourires, des larmes, etc.
Nos nouvelles connaissances ont été mises en pratique
lors de la création de nos propres planches de bandes
dessinées.
Pour cela, nous avons travaillé en binôme. La rédaction
du scénario nous a demandé beaucoup de temps. Il
nous a fallu inventer des personnages, une histoire avec
un début, un déroulé et une chute compréhensible par le
lecteur.
Ensuite nous avons découpé l’histoire en cases et
exécuté les dessins et les avons coloriés. Le texte et les
onomatopées * sont venus en complément pour une
meilleur compréhension de l’histoire. Nous avons
compris qu’il est très difficile de fabriquer une bande
dessinée, que le scénario est primordial ainsi que le
story board.
Nos réalisations ont été exposées à la médiathèque
durant le mois de mai.
Nous remercions Antoine Chazalet pour son aide

S'INITIER A LA BD

Élèves de la classe de CE2 

*Onomatopées : Mot qui évoque par le son, la chose, l’action, l’objet qui est dessiné. Par
exemple « Crac » : la branche qui casse.



Lors de la dernière semaine d’école, la
médiathèque a accueilli les 8 classes pour des
séances de jeux de société. Merci Emma et Léa
pour avoir pris sur votre temps de vacances pour
animer des Loup Garou auprès des CM1 et CM2.

Merci Timothée, le jeu que tu as fabriqué pendant
ton stage continuera à faire le bonheur des
maternelles.

Les habituées ne se sont pas lassées, effectivement
un puzzle participatif de terminé, un autre de
commencé.

La médiathèque a invité tous les enfants à participer à une
kermesse afin de fêter les vacances d’été.
Différents jeux étaient proposés, dont un atelier de
fabrication d’avions en papier animé par Vincent qui a eu
un grand succès. Après le repas partagé, tous les
participants se sont vu remettre un marque page diplôme
fabriqué par la médiathèque.

La médiathèque remercie encore chaleureusement toutes
les personnes qui nous aident et nous soutiennent en
fonction de leurs possibilités et disponibilités à faire que
cet établissement soit un lieu culturel chaleureux,
accueillant, riche d’échange et de joie de vivre au cœur du
village et des écoles.
 
Je vous remercie et vous souhaite à tous et toutes un très
bel été.

LA MÉDIATHÈQUE SUITE



L’équipe enseignante a pour projet de faire vivre une
sortie scolaire avec nuitées à chacun des élèves de l’école
élémentaire d’Upie.

C’est ainsi que, cette année, les cent-trois enfants ont pu
se rendre à La Fontaine d’Annibal. Au calme dans les
oliveraies, le centre a accueilli tout d’abord les classes de
CM1/CM2 et CM2 du 17 au 22 mars puis celles de CP,
CE1 et CE2 du 27 au 31 mai. 

Lors de ce séjour, de nombreuses activités pédagogiques
ont permis la découverte des Baronnies Provençales :

transformation de plantes (teinture végétale,
sirops....) ;
lecture de paysage, rallye-photos dans le village de
Buis ;
randonnée : le tour de l’Aiguille ;
recherche de traces d’animaux, observation de petits
insectes ;
traces de castor et autres mammifères ;
land-art (huttes de castor et arbre-cartes).....

VOYAGES SCOLAIRES 

Des temps plus ludiques ont ponctué ces journées : les
moments de détente dans les différents espaces extérieurs
du centre, les veillées organisées par les animateurs ou les
maîtresses, les jeux de société, les parties de ping-pong. 

Des temps calmes dans les chambres permettaient de se
reposer. C’est aussi l’occasion de « Vivre ensemble »
dans le respect des autres, des règles collectives. Mais
également celle de quitter pour cinq jours ses parents, de
devenir plus autonome, de rencontrer de nouvelles
personnes, de déguster des plats originaux.....

Cette expérience passionnante a pu se réaliser grâce à
tous les accompagnateurs bénévoles et à nos partenaires
financiers (l’APEECU, la Municipalité, le Conseil
régional).

Merci !

Anne Tourrès

A BUIS-LES-BARONNIES



Le Y’UPIE club a ouvert ses portes du 15 au 19 avril
2024 avec un pic de 39 enfants.
Les enfants continuent leur voyage au fil des saisons
avec pour objectif de découvrir « les couleurs du
printemps ».
En effet, « la neige n'est plus là, tout redevient vert, le
soleil revient, le printemps est là ».
Pour commencer , chaque enfant s’est vu attribuer une
fleur dont l'initiale correspond à l'initiale de leur
prénom. Puis après avoir récolté des éléments de la
nature dans bois de Miery en vue de réaliser un herbier,
les enfants ont réussi avec enthousiasme à faire partir
l'hiver en résolvant avec habilité des énigmes leur
permettant de retrouver les éléments du printemps. 
Durant cette semaine en petits magiciens, des enfants
ont découvert la véritable origine des couleurs pendant
que d’autres s’appliquaient à réaliser des fleurs en pâte
à sel ou réalisaient avec curiosité leur premier herbier.
Puis cette petite troupe a dû récupérer les couleurs de
l’arc en ciel sans se faire prendre par le redoutable
homme en noir qui pouvait réduire à néant tous les
efforts entrepris pour trouver les premières couleurs.
Ce voyage a trouvé son pic d’émerveillement devant
tous ces papillons lors de la visite à la ferme aux
papillons. C’est avec courage et détermination que les
enfants ont pu traverser obstacles et tyrolienne dans les
arbres afin de terminer avec succès les différents
parcours de l’accrobranche.
Après avoir planté des graines, les enfants ont clôturé
cette découverte du printemps par une kermesse de
saison où ils ont pu montrer avec brio leur agilité.
Le dernier épisode de notre voyage au fil des saisons se
déroulera du 8 au 26 juillet où les enfants découvriront
« les jeux de l’été »."

Le Y’UPIE CLUB 
Vacances d’avril La météo fraîche et humide du printemps a

permis de terminer l’année scolaire dans de
bonnes conditions.
Les enfants, les enseignantes et le personnel
encadrant pendant et hors temps scolaire
peuvent profiter d’un repos bien mérité.
Le centre de loisirs Y’Upie Club a pris la
relève jusqu’au 26 juillet. Il affiche complet,
victime de son succès.
4 animateurs occupent les enfants chaque
jour.
A la rentrée de septembre, les repas de la
cantine seront livrés en intégralité par le
service de restauration de Valence Romans
Agglo.
Les écoliers se retrouveront le 2 septembre
pour trouver leur place dans les 3 classes de
maternelle et les 4 classes de primaire ; sauf les
32 CM2 partis pour de nouvelles aventures
collégiennes à Crest pour la plupart d’entre
eux.
Bel été et bonnes vacances reposantes à tous. 

Murielle Vallon

Commission EJE



Le Y’UPIE club a ouvert ses portes du 08 au 26
juillet 2024 avec un effectif de 543 journées et un pic
de 40 enfants sur 9 jours. 
Les enfants terminent leur épopée au fil des saisons
avec pour objectif de découvrir « les jeux de l’été ».
La première semaine, les enfants ont apprécié les
jeux aquatiques, après avoir confectionné leur
plongeur, ils ont fabriqué une drôle de substance
avec de l’eau et de la maïzena. Cette substance passe
de l’état liquide à l’état solide et vice versa. Les
enfants étaient tous surpris du résultat. Cette
semaine aquatique s’est terminée non seulement par
une magnifique journée au centre aquatique « Bleu
rive » de Saint Vallier mais aussi par  mère nature
qui a mis une touche personnelle avec un déluge
pour accueillir les parents le soir.
La deuxième semaine les enfants ont été trans-portés
dans l’univers de Ludicity où les jeux de sociétés
règnent en maitre. Après avoir combattu avec brio
les loups garous du bois de Miéry, ils se sont
affrontés amicalement en duel pour parvenir en haut
de la pyramide.
Les enfants ont pendant cette semaine eu le plaisir de
fabriquer des jeux de société pour le Y’UPIE CLUB.
Leur voyage a trouvé son apogée au parc de loisirs «
MADE MAZE » à LARNAS en Ardèche où les
enfants ont pu découvrir de merveilleux jeux en bois
géants. Et c’est autour de la kermesse et des jeux en
bois de l’association « ARCHIJEUX » que toute
cette petite troupe a terminé son aventure à Ludicity.
Le Y’UPIE CLUB ne pouvait pas cette année passer
à côté de l’événement national sur les Jeux
Olympiques. C’est dans ce contexte que les enfants
se sont affrontés autour des jeux Ol’Upiens grâce à
la malle « New sport » de l’agglo Valence-Romans.
Les enfants ont pu ainsi vibrer lors de l’épreuve
originale du foot golf pendant la journée à
VALSOYO avec bien d’autres épreuves encore.
Mais c’est bien par la rencontre avec les parents que
ces jeux ont pris une dimension intergé-nérationnelle
conviviale.
C’est ainsi que se referment les portes du Y’UPIE
CLUB. 
Toute l’équipe vous souhaite un bel été et vous
donne rendez vous pour de nouvelles aventures lors  
les vacances d’automne du 21 au 26 octobre 2024

Vacances de juillet
Le Y’UPIE CLUB 



PROMOSPORT 
LA VIE ASSOCIATIVE

Coureurs à vos baskets, vététistes à vos vélos !  ♀
Les Foulées Upiennes reviennent pour une édition
estivale les 14 et 15 septembre 2024 ! ☀

Au programme :
Samedi 14 septembre:
25 km et 10 km VTT en chrono ou en loisir. MONT
MIERY RACE VTT.
Défiez vos limites ou profitez d'une balade sportive
dans les magnifiques paysages du Mont Miéry.
Dimanche 15 septembre:
Trois parcours trail : 10 km, 15 km et 22 km dans les
bois de Miéry.

L'occasion de redécouvrir les sentiers de l'Hivernale
sous un nouveau jour, avec une végétation et des
températures bien différentes !

Pas de vin chaud à l'arrivée comme en janvier, mais un
bon ravitaillement vous attendra, accompagné de la
bière locale Markus.
Attention, seulement 500 dossards disponibles ! Ne
tardez pas à vous inscrire !  ♀♂
Pour plus d'informations et inscriptions, rendez-vous
sur notre site internet : http://foulees-upiennes.com/
Devenez bénévoles ! contact 06 66 88 02 82 

Jack Peyrard



Upidum
Bienvenue aux Barbares !
Eh oui, amis upiens, il faut qu’je vous explique. Au 2eme siècle avant JC, des
barbares sont venus du Danemark, qui était alors le Pays Cimbre. Ils
quittaient une vie faite de froid et de misère pour trouver un avenir meilleur.
Mais c’était des guerriers, et ils ont fait pas mal de dégâts parmi les peuples
gaulois. Et bien sûr, ils sont passés pas loin de chez nous. Dans l’histoire, tout
tourne autour de notre bon village d’Upie.

Et voilà que nous, audacieux Upidomiens, nous avons
inventé la suite. Que va-t-il se passer, vingt ans après cet
évènement historique considérable ? Que vont nous
raconter notre centaine de bénévoles, metteur en scène,
comédiens, danseuses, costumières, constructeurs,
musicien, inventeurs d’effets spéciaux, communicateurs,
organisateurs, et tous les autres ? Certains sont déjà au
travail depuis un an, mais le grand rush commencera en
septembre, avec le début officiel des travaux de
préparation du spectacle Son et Lumière du mois
d’août 2025

Ils me soufflent à l’oreille qu’ils ont bien
envie que beaucoup d’entre vous les
rejoignent, dans tous les ateliers. Ils sont
déjà très contents d’avoir eu au casting de
juin, d’incroyables nouveaux talents pour
jouer la comédie dans le spectacle l’an
prochain.
Alors, pour les contacter, envoyez votre
demande à contact@upidum.com ou
directement au 06 85 37 42 76.
Quant à moi, je crois que je vais
retrouver mes amis druides dans la forêt
de Saou pour une soirée conviviale : il y
aura du sanglier au repas !
Olaf-le-druide, pour l’équipe d’Upidum.

Richard Lebrette



L’équipe du bureau.

associationacoeurdâges@gmail.com
tel : Anouska : 06 81 93 99 28

Dans le calme, le bureau fait le bilan et
prépare la rentrée, avec des nouveautés  :
le retour de notre professeur de batterie,
basse électrique et contrebasse, le projet
bien avancé de chorale, l’idée en cours de
réflexion de cours d’ensemble.
Nous nous retrouverons le samedi 7
septembre pour le Forum des
Associations, et dans la foulée le jeudi 12
septembre à 18h30 pour l’Assemblée
Générale et les Inscriptions, à la maison
des associations.
Nous vous souhaitons un bel été avec les
nombreux festivals de musique de notre
région, et aussi de bien vous reposer pour
une nouvelle année musicale avec le
Jardin.

JARDIN MUSICAL
Un peu de calme pour l’été.

Le calme est revenu au Jardin Musical,
après une année de travail et de fêtes.
L’Audition-Concert du 1er juin a été
appréciée par une centaine de spectateurs
venus écouter nos élèves dans leurs
émouvantes prestations.
La Fête de la Musique a réuni peu de
spectateurs, mais les upiens qui se sont
déplacés ont pu profiter d’une scène ouverte
très riche. Des élèves du Jardin Musical, des
musiciens d’Upie, de Vaunaveys et de
Montmeyran ont permis aux spectateurs de
se régaler, en musique, du repas proposé par
le Foodtruck Pokeben. L’excellent groupe
Raffu a ensuite mis le feu à la salle des fêtes
pour un spectacle énergique et drôle.

ACCŒURD’ÂGES
Après un an d’existence l’association « Accœurd’âges » met en place un partenariat avec le
foyer pour tous d’Upie afin de vous proposer des activités de détente à travers le jeu, le
mouvement et des temps de partage. Nous vous offrons « un temps pour soi », pour se
détendre, sortir du stress, juste pour le plaisir de se retrouver à plusieurs autour de multi-
activités proposées par les trois animatrices, Anousha, Béatrice et Brigitte. Les ateliers se
feront en journée à la maison des associations. Le jour et les heures restent à être précisés
pour répondre aux besoins du plus grand nombre. Comment ça se passe ? Nous nous retrou-
verons pour des ateliers de deux heures avec une des trois animatrices qui interviendront à
tour de rôle. Le point commun ? la détente soit en jouant, soit en bougeant, soit en parlant
ou encore en se relaxant. Le but ? sortir de chez soi, rencontrer d’autres Upiens, et partager
nos joies, nos soucis, pour repartir calme et détendu. 
Nous serons présentes au forum des associations. Venez nous rencontrer, le partage est notre
moteur !

Brigitte Vautrin



Après une année de sommeil, la P'tite cantine se
réveillera à la rentrée. 
Une nouvelle équipe reprend le flambeau et souhaite
proposer un événement par mois. Concerts, soirées jeux,
causeries, spectacles, etc... seront au programme.
Si vous avez envie de nous rejoindre,  nous organisons
une rencontre conviviale le lundi 26 août à partir de
19h30 dans les locaux du café associatif pour parler du
nouveau projet et organiser le  1er concert prévu fin
septembre.
Vous pouvez nous contacter via notre mail :
laptitecantine.upie@gmail.com ou via facebook
https://www.facebook.com/laptitecantineupie

A bientôt !

LA P'TITE CANTINE 

« Coup d’œil sur le programme de fin d’année de
l’OBU. 
 
La saison étant bien entamée pour le club, le 2
Août le bureau tient à remercier l’ensemble de
ses licenciés, adhérents et bénévoles à l’occasion
d’un repas. Néanmoins nos adhérents ont encore
des échéances le 1 et le 29 Septembre. Il reste
aussi quelques dates de rencontres pour nos
licenciés en championnat des clubs en septembre.
Pour réussir les rencontres à venir nos deux
entraînements sont maintenus, le mardi à 18h et
le dimanche à 10h. 
Zoom sur le concours de la municipalité
organiser par l’OBU le 14 Juillet. Pour l’occasion
un concours adultes/enfants le matin  a réunis 12
équipes. 
L’après-midi place aux adultes avec un concours
en doublette, 36 équipes ont répondu à l’appel. 
Pensez a notre assemblée générale le 5 Novembre
2024 à 19h, dans la salle annexe de la salle des
fêtes. »
 
Bien cordialement 

OBU

Louise RIFFARD



LES MOUTONS
D’APPÔ 

Pour la 6ième année consécutive, l’association Les
Moutons d’Appo organise les 7 et 8 septembre
2024 sur la commune de Vaunaveys-la-rochette
(Les rapans) son concours national inter races de
chiens de berger. Le concours est sélectif pour les
Championnats de France 2025 de la discipline et
se déroule au sein de l’élevage ovin de la Ferme
Mandaroux, à Vaunaveys-la-Rochette.
Victime de son succès auprès des concurrents, le
concours s’agrandit  !!! Cette année, pour la
première fois en France, et pour pouvoir accueillir
plus de concurrents, le concours se déroulera sur 2
terrains  avec 2 juges officiels de la SCC : Pascal
Beausoleil jugera samedi et dimanche les
concurrents de niveau 3 (confirmés) et Laurent
Canton jugera samedi les niveaux 2
(intermédiaires) et dimanche les niveau 1
(débutants).
55 chiens évolueront tout au long du week-end sur
le troupeau de brebis de race préalpes. Plusieurs
races seront représentées  : Border collie, Berger
des Pyrénées, Working-Kelpie, Beauceron, Berger
Australien.
Les binômes maitre/chien doivent déplacer un
troupeau de brebis à travers une série d’obstacles
décidée par les juges et représentant les actions
qu’un éleveur et son chien sont amenés à réaliser
lors de la conduite habituelle (parc de tri, montée
en bétaillère, déplacements, garde….) Les
difficultés sont croissantes en fonction des
niveaux. Le concours a pour but de mettre en
valeur la maitrise du conducteur dans le
déplacement des animaux, couplée aux diverses
qualités du chien de berger (aptitude bergère,
initiative, obéissance…). 
Tout au long du week-end, La restauration et
buvette seront assurées par les 30 bénévoles de
l’association et la journée du samedi se terminera
par le traditionnel «  repas du berger  », concocté
avec les produits de la ferme et par la soirée
dansante (sur réservation).

Nathalie Appolinaire



Foyer pour Tous
Les festivités du mois de juin ont bien agréablement clôturé
nos activités de l’année : repas partagé avec de talentueux-
euses cuisiniers-ères, rencontre sportive du groupe de
course à pied (CAP’Upie) avec celui de Montmeyran,
accueil d’une Centenaire à l’activité Mouvement Rosen
(une bonne occasion d’adapter l’activité aux plus anciens,
bravo Maggie !), Gala de danse sur le thème « Elles » bien
d’actualité, représentation théâtrale «  La dernière y
restera  » riche en humour et suspense… Et la Fête de la
Musique  : trop peu de monde (hé ho, les Upiens, on se
réveille ???), mais un excellent groupe, Raffu, et surtout nos
incroyables talents locaux, upiens et vaunaveysiens,
Angéline, Agnès et Gégé, Bigy, JoPango et Jacksy…  
On vous attend à la rentrée : Les arts du cirque reviennent
pour les enfants, la Zumba évolue vers une activité
pluridisciplinaire toujours aussi enlevée (zumba, step et
piloxing), et une nouveauté  : multi-activité détente-un
temps pour soi.
Bon été festif !

ANNEE  FESTIVE AU FOYER !

Brigitte Lebrette



Si l’histoire ne se répète pas, les interrogations et les
problématiques posées face au difficile exercice du vivre
ensemble restent les mêmes. Aussi, si nous voulons que la
mort de Paul Mially, des frères Altariba et de tous ceux qui
ont combattu, serve la vie et que le passé engendre un avenir
commun vers lequel se diriger, il est nécessaire d’aller au-delà
du devoir de mémoire et de l’encouragement à une simple
vigilance. Pour cela, il nous faut véritablement être animés
par la volonté de rester fidèles aux valeurs pour lesquelles
tant de combattants ont perdu la vie et faire vivre au
quotidien l’égalité, la liberté, la liberté de pensée et d’agir, la
solidarité, le souci d’autrui et la volonté de ne nuire à
quiconque. Et ceci d’autant plus, que nous vivons à un
moment où la tentation du repli sur soi, sur la nation cherche
à nous empêcher de penser la complexité du monde.

N’oublions jamais que nous devons également être vigilants à
l’égard de nous-mêmes car comme le disait Hannah Arendt,
l’inhumain se loge en chacun de nous.  Alors méfions-nous de
notre indifférence au monde car l’histoire a prouvé qu’elle est
souvent le chemin emprunté par la barbarie contre laquelle
Paul Mially  et les frères Altariba entre autres ont lutté avec
tout leur courage.

Se souvenir, c’est oublier. Cette possibilité
d’oubli du monde, tel qu’il a été, nous met face
à notre incapacité de tirer les leçons de la
grande histoire en répétant sans fin les erreurs,
les manquements et les aveuglements passés.

La conseil municipal d’Upie remercie la Fédération des
unités FFI de la Drôme et de la mémoire de la Résistance
d’avoir organisé dans notre commune cette cérémonie de
commémoration du 80e anniversaire de la Libération. Elle
est l’occasion de célébrer le courage et l’honneur des
résistants Paul Mially, Casimir Ezingeard, André Doucin
et les frères Emile et Louis Altariba .

Concernant Paul Mially cultivateur à Upie et père de
quatre enfants, les témoignages de ses activités de résistant
sont poignants et invitent à un immense respect. Par son
engagement contre la collaboration et grâce à ses
profondes qualités humaines, cet homme s’est dévoué
corps et âme à la cause sacrée de la Résistance face à
l’occupation allemande. Fait prisonnier, il s’évade d’un
camp autrichien en 1941 et regagne la France et son
village natal d’Upie. A partir de 1943 et au péril de sa vie,
il permettra à des centaines de réfractaires au STO de
rejoindre les fermes ou les maquis de la région à l’aide de
faux papiers. Il assurera également le ravitaillement des
maquis du Vercors. Membre de la section parachutage, il
renseignera les troupes alliées notamment en
s’introduisant au camp d’aviation allemand de la
Trésorerie pour y reconnaître les installations des
ennemis.

Discours lu en présence de M. Moreau Secrétaire général
de la Préfecture sous-Préfet de l’arrondissement de
Valence, des représentants de la Fédération des unités FFI
de la Drôme, de nombreux porte-drapeaux de la Drôme
représentants tous les anciens combattants et adhérents de
la FNACA, M.Rouveure médecin Général des armées à la
retraite, M. Moog Lieutenant-Colonel de Gendarmerie, M.
Gainche Commandant de la gendarmerie de Chabeuil, des
descendants des résistants de notre commune, des élèves et
enseignants de l’école élémentaire et de la population
présente.

Discours du maire lors de la Cérémonie
du 3 mai 2024 commémorant le 80e

anniversaire de la Libération.

Le 22 avril 1944, à midi, Paul Mially a été brutalement
arraché à sa famille par des miliciens, des Français comme
lui. Transféré à Vassieux le lendemain, il sera torturé, cité
devant une cour martiale, condamné à mort et fusillé le
jour-même par la milice avec deux autres de ses
camarades résistants.

 Jean-Jacques Bruschini

Le soir même de leur arrestation, ils ont été fusillés par les
Allemands chemin des Naurouzes, chemin sur lequel vous
pouvez observer une stèle à leur mémoire.
Pour leur bravoure et leur courage, Paul Mially et les frères
Altariba méritent la reconnaissance permanente de notre
communauté villageoise. Ils ont été des résistants sincères et
désintéressés. Leur exemple s’inscrit dans notre récit national
et local avec toute l’acuité des périodes troublées que nous
connaissons actuellement.
La philosophe Anne Dufourmantelle a écrit: 

Nous avons peu d’informations sur les deux frères Altariba
en dehors du fait qu’à la même époque ils ont été arrêtés les
28 août 1944 à Upie, quelques jours avant la libération de
Valence. 



MAIRIE
1 rue de la Mairie 26120 Upie
Secrétariat : 04 75 84 45 30
E-mail : contact@mairie-upie.com
Facebook : https://www.facebook.com
/upie2020
Site internet : https://mairie-upie.com
Lundi 8h à 12h
Mardi 8h à 12h
Mercredi 8h à 12h
Jeudi 8h à 12h
Vendredi 8h à 12h et 13h30 à 18h30

AGENCE POSTALE ( levée 11h)
Lundi 8h30 à 12h
Mardi 8h30 à 12h
Mercredi 8h30 à 12h
Jeudi 8h30 à 12h
Vendredi 8h30 à 12h et 13h30 à 18h00

MÉDIATHÈQUE
Tél : 04 75 84 38 64
E-mail : mediatheque-upie@orange.fr
Mardi 16h00-18h30
Mercredi 10h00-12h00 16h00-17h30
Jeudi 16h00-18h30
Vendredi 10h00-12h00 16h00-17h30
Samedi 10h00-12h00

SANTÉ 
Médecin généraliste :  04.75.84.43.30 
(Arnaud DARBON)

Pharmacie 04.75.84.71.98 
(Pascale MAZINGUE)

INFIRMIER(E)S :

Cabinet du Mont Miéry à Upie
Mmes Thiriet, Baron, Rouger et Planet : 06 21 61 33 42

Espace Aucédro
Mmes Darriet et Matern-Perez : 06 47 72 59 19 

Montoison
Mmes Neant et Lestrat et M Chazalet : 06 70 98 28 65 

DÉCHETS

Déchets verts / plateforme des Boudras
Mercredi 13h30 à 16h30
Samedi 8h30 à 11h30 

Déchèteries : Toutes les déchèteries de l'agglo
sont accessibles aux Upiens. 

Montvendre :
Lundi, mercredi, vendredi de 10h à 12h 
et 15h à 18h 
samedi 9h à 17h

Beaumont-les-Valence : 
Lundi : 9h30-12h
Mardi, mercredi, jeudi, vendredi 14h 17h
samedi 9h- 17h 

Valence Romans Agglo : 04 75 81 30 30 

RÉSEAUX COLLECTIFS
Véolia eau: 09 69 32 34 58 
EDF : 09 96 32 15 15 
Orange : 10 14
SPANC : 04 75 75 41 33

Vous devez vous faire recenser, si vous êtes : 
Né(e) en aout 2008 à partir de vos 16 et jusqu’au 30/11/2024
Né(e) en septembre 2008 à partir de vos 16 ans et jusqu’au 31/12/2008
Né(e) en octobre 2008 à partir de vos 16 ans et jusqu’au 31/01/2009
Né(e) en novembre 2008 à partir de vos 16 ans et jusqu’au 28/02/2009

RECENSEMENT MILITAIRE 

INFOS  PRAT IQUESNAISSANCES

ANNUA IRE  DE  LA  SANTÉ

Pompiers : 18.     SAMU : 15

Axel AUGEREAU, né le 08 avril 2024 à Valence
Perle RICHAUD, née le 27 avril 2024 à Bron
Reem BOUZIANI, née le 13 juin 2024 à Valence
Loris BREYTON, né le 17 juin 2024 à Valence

Annette PELOUX et Marc BARNIER  mariés le 29 juin 2024 à Upie
 Magali VIGOUREUX et Romuald AZZOLIN, mariés le 29 juin 2024 à Upie
Alizée MARECHAL et Camille CHARLEUX , mariés le 29 juin 2024 à Upie

MARIAGE

Nadia NALBANT née MASSARD, décédée le 31 mai 2024 à Valence

DÉCÈS

https://www.valenceromansagglo.fr/fr/au-quotidien/dechets/les-decheteries.html
https://www.valenceromansagglo.fr/fr/au-quotidien/dechets/les-decheteries.html



